
Votre bulletin d’information intercommunal N°20
Haut-PoitouHaut-PoitouHaut-PoitouHaut-PoitouL’actu 

du

cc-hautpoitou.fr

Février 2026

Re
tro

uvez-nous sur

SPORT

TOURISME

GESTION DES DÉCHETS

DÉVELOPPEMENT DURABLE

MOBILITÉ

PLUi-H

http://cc-hautpoitou.fr


l’édito

Sport 3

Gestion des déchets 4

Dévelopement durable 5

Mobilité 6

PLUi-H 7

Tourisme 8

Bienvenue dans ce nouveau numéro de l’Actu du Haut-Poitou. 

La période pré-électorale dans laquelle nous nous trouvons m’oblige à veiller à vous informer 
de l’activité de la Communauté de Communes sans mise en valeur des élus du présent mandat.

En effet, les 15 et 22 mars prochain, vous allez renouveler vos conseillers municipaux.

Vous allez également désigner les conseillers communautaires qui siègeront dans le Conseil 
Communautaire, au titre du mandat 2026-2032. Dans les Communes de plus de 1 000 habitants, ils 
sont fléchés sur le bulletin de vote. Dans les Communes de moins de 1 000 habitants, c’est le conseil 
municipal qui désigne le représentant de la Commune.

Votre participation à l’élection municipale de mars prochain revêt donc un double intérêt.

Le numéro de l’Actu que vous avez entre les mains fait un point sur l’actualité des services 
communautaires.

Je vous souhaite une bonne lecture de ce nouveau numéro.

Benoît PRINÇAY, 
Président de la Communauté de Communes du Haut-Poitou

Directeur de la publication : Benoît PRINÇAY - Conception : CCHP - Impression : Forte Impression (86)  
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SPORT

PiscinePisciness  intercommunalesintercommunales

Neuville-de-Poitou Latillé

du 29 juin au 30 août

lundi 18h - 19h30

mardi & jeudi 12h - 13h30
mercredi
du 26/05 au 28/09

17h - 19h30
15h30 - 19h30

samedi 14h30 - 18h30

dimanche 10h - 12h30

Du lundi
au vendredi 15h - 19h

samedi
et dimanche

10h - 12h30
et 15h - 19h

du 23 février au 28 juin 
et du 31 août au 18 Octobre

Ouverture du 23 février au 18 octobre 

+ d’infos

Lundi et jeudi 12h - 13h30

Mercredi 16h - 19h30

Samedi 15h - 18h

Période scolaire  

Période de vacances scolaires (Hors été)

Période estivale (6 juillet au 29 août 2026)

Lundi et jeudi 12h - 13h30

Mercredi et Vendredi 16h - 19h30

Samedi 15h - 18h

Lundi et jeudi 12h - 13h30

Mercredi et Vendredi 16h - 19h30

Samedi 15h - 18h

3



Plan Local de Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA)
Le PLPDMA est un document d’orientation stratégique obligatoire. Il porte une vision politique  
en matière de Prévention et de Réduction des déchets. Il n’est pas figé dans le temps et pourra 
évoluer en fonction des besoins. 
Le PLPDMA liste donc les actions envisagées pour assurer la prévention des déchets. 
Depuis plusieurs années déjà, la CC du Haut-Poitou mène de très nombreuses actions. Ainsi le 
PLPDMA contient 53 actions : 28 sont déjà en cours et 25 nouvelles sont proposées qui viennent 
renforcer la nouvelle stratégie déchets. 

Le PLPDMA est basé sur 5 axes.
L’axe n°1 : Être une intercommunalité exemplaire en matière de prévention des déchets
L’axe n°2 : Poursuivre la sensibilisation et la communication auprès des différents publics
L’axe 3 : Renforcer la gestion de proximité des biodéchets
L’axe 4 : Favoriser la consommation responsable
L’axe 5 : Réduire et mieux valoriser les déchets des entreprises

Faciliter vos démarches en ligne
La CC du Haut-Poitou propose, sur son site internet, 
des espaces numériques pour vos démarches en 
ligne.
Premier contact pour un mode d’accueil :
Un formulaire vous permet de solliciter le Relais Petite 
Enfance dans la recherche de votre mode d’accueil.

Demandes d’urbanisme :
Retrouvez les services relatifs à vos demandes 
d’autorisations d’urbanisme (permis de construire, 
déclaration préalable...) sur le site IdéAU.

Espace famille :
Retrouvez les services du service Périscolaire de la CC 
du Haut-Poitou.

Espace gestion des déchets :
Retrouvez le service Relation usagers de la CC du 
Haut-Poitou.

GESTION 

DES DÉCHETS

DÉMARCHES EN LIGNE

Retrouvez la synthèse 
du PLPDMA en flashant 

le QR code

NOUVEAU : Vous 
pouvez réserver un 

composteur individuel 
en ligne sur l’Espace 
gestion des déchets
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https://cc-hautpoitou.fr/wp-content/uploads/2025/12/PLDPMA-synthese-2025.pdf
https://ideau.atreal.fr/
https://espacefamille.aiga.fr/index.html?dossier=11699255#connexion&114550
https://cc-hautpoitou.ecocito.com/Usager/Profil/Connexion?ReturnUrl=/Usager/
https://cc-hautpoitou.fr/enfance-jeunesse/petite-enfance/premier-contact-le-relais-petite-enfance/
https://cc-hautpoitou.ecocito.com/Usager/Profil/Connexion?ReturnUrl=/Usager/


L’Espace Conseil France Rénov’ (ECFR) de la Communauté de Communes du Haut-Poitou 
est un service public gratuit dédié à l’accompagnement des habitants dans leurs projets liés 
à l’habitat. 

Que ce soit pour réaliser des travaux d’efficacité énergétique, adapter un logement à la perte d’autonomie, ou trouver 
des solutions face au mal-logement ou aux copropriétés dégradées, l’ECFR offre un soutien personnalisé et des conseils 
adaptés à chaque situation.

En tant que guichet unique, il centralise toutes les informations utiles et facilite l’accès aux différentes aides 
financières disponibles. 

Pour être au plus près des habitants des 27 communes de la Communauté de Communes du Haut-Poitou, des 
permanences sont régulièrement organisées dans trois communes clés : Mirebeau, Neuville-de-Poitou et Vouillé. 
Ces points d’accueil permettent de simplifier la prise de rendez-vous et de répondre efficacement aux besoins de proximité 
des habitants.

DÉVELOPPEMENT 

DURABLE

Espaces Conseil France Rénov’
Permanences 2026 gratuites 

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

MIREBEAU 9h - 12h / 14h - 17h • impasse Saint-Hilaire, 86110 Mirebeau

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Mercredi 15 Mercredi 19 Mercredi 16 Mercredi 21 Mercredi 18 Mercredi 16

NEUVILLE-DE-POITOU 9h - 12h / 14h - 17h • 19 boulevard Jules Ferry, 86170 Neuville-de-Poitou

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Mardi 28 Mardi 25 Mardi 22 Mardi 27 Mardi 24 Mardi 15

VOUILLÉ 9h - 12h / 14h - 17h • 2 bis Basses rues, 86190 Vouillé

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Vendredi 24 Vendredi 28 Vendredi 25 Vendredi 23 Vendredi 27 Vendredi 18

Réservation : 
• en ligne : www.vienne.soliha.fr/permanences
• par téléphone : 05.49.61.61.91

Espaces Conseil France Rénov’
Permanences 2026 gratuites 

Le service public pour mieux
rénover mon habitat

avec

MIREBEAU 9h - 12h / 14h - 17h • impasse Saint-Hilaire, 86110 Mirebeau

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Mercredi 15 Mercredi 19 Mercredi 16 Mercredi 21 Mercredi 18 Mercredi 16

NEUVILLE-DE-POITOU 9h - 12h / 14h - 17h • 19 boulevard Jules Ferry, 86170 Neuville-de-Poitou

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Mardi 28 Mardi 25 Mardi 22 Mardi 27 Mardi 24 Mardi 15

VOUILLÉ 9h - 12h / 14h - 17h • 2 bis Basses rues, 86190 Vouillé

Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre

Vendredi 24 Vendredi 28 Vendredi 25 Vendredi 23 Vendredi 27 Vendredi 18

Réservation : 
• en ligne : www.vienne.soliha.fr/permanences
• par téléphone : 05.49.61.61.91

MIREBEAU 
9h - 12h / 14h - 17h • impasse Saint-Hilaire, 86110 Mirebeau

Mercredi 18 
février Mercredi 18 mars Mercredi 15 avril Mercredi 20 mai Mercredi 17 juin

Mercredi 15 
juillet Mercredi 19 août Mercredi 16 

septembre
Mercredi 21 

octobre
Mercredi 18 
novembre

Mercredi 16 
décembre

NEUVILLE-DE-POITOU 
9h - 12h / 14h - 17h • 19 boulevard Jules Ferry, 86170 Neuville-de-Poitou

Mardi 24 février Mardi 24 mars Mardi 28 avril Mardi 26 mai Mardi 23 juin

Mardi 28 juillet Mardi 25 août Mardi 22 
septembre Mardi 27 octobre Mardi 24 

novembre
Mardi 15 

décembre

VOUILLÉ 
9h - 12h / 14h - 17h • 2 bis Basses rues, 86190 Vouillé

Vendredi 27 
février

Vendredi 27 
mars Vendredi 24 avril Vendredi 29 mai Vendredi 26 juin

Vendredi 24 
juillet

Vendredi 28 
août

Vendredi 25 
septembre

Vendredi 23 
octobre

Vendredi 27 
novembre

Vendredi 18 
décembre
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https://vienne.soliha.fr/permanences/


Sur le Haut-Poitou, covoiturez avec Covoit Modalis !
Le covoiturage avec Covoit Modalis est une solution économe et plus écologique pour 
se déplacer. 
En plus de ces nombreux atouts, le covoiturage c’est convivial vous partagez les frais et 
réduisez la fatigue au volant ! 

Sur le Haut-Poitou, vous disposez de 24 aires de covoiturage, où vous pouvez stationner 
votre véhicule, votre vélo et dans certains cas, prendre le bus.
 
Téléchargez gratuitement l’application Covoit Modalis, la plateforme 
publique de covoiturage sans commission en Nouvelle-Aquitaine 

MOBILITÉ

Covoit Modalis est la plateforme publique de 
covoiturage sans commission proposée par 
Nouvelle-Aquitaine Mobilités.

Rejoignez vos communautés de  
covoiturage sur Covoit Modalis 
et béné�ciez du Forfait Mobilité 
Durable mis en place par 
l’entreprise.

Au quotidien, les petits trajets
font les grands effets !

+ écologique*

+ économique*

+ sympa

* comparativement au même trajet e�ectué en voiture individuelle, un covoiturage de 3 passagers 
permet de réduire la consommation de carburant jusqu’à 50% par passager et divise les émissions 
de CO2 par 2 voire 3 (ADEME).
** Covoit Modalis est un service public opéré par le syndicat mixte Nouvelle-Aquitaines Mobilités 
qui garantit la sécurité des données personnelles et veille à l’identi�cation des utilisateurs.

AMBERRE
Place de la Mairie 3 places

Place de l’Église à « Bournezeau » 14 places

AVANTON
Rue du stade* 15 places

AYRON
Parking Route de Poitiers 6 places

BOIVRE-LA-VALLÉE
Place de la Mairie 3 places

CHALANDRAY

Place de la Mairie 30 
places

CHAMPIGNY-EN-ROCHEREAU
Rue de Champs Dorés 4 places

CHIRÉ-EN-MONTREUIL
Chemin des Tranchées 4 places

CHOUPPES
Parking croisement D347/Grand 
rue 15 places

CISSÉ
Place de la Mairie* 12 places

La Cour d’Hénon 10 places

LATILLÉ
Parking Rue de la Planche 4 places

Parking Avenue du Poitou 19 places

MIREBEAU
Pôle d’échange Multimodal 
Place du Mail* 15 places

NEUVILLE-DE-POITOU

Parking place Aristide Briand* 15 places

Rond-point de Mavault 15 places

QUINÇAY
Champs de bataille 7 places

SAINT-MARTIN-LA-PALLU
Saint-Campin (Vendeuvre-du-
Poitou) 32 places

Parking du cimetière (Blaslay) 10 places

Route de Poitiers (Varennes) 15 places
Parking Avenue de Saumur 
(Blaslay) 15 places

VILLIERS
Rue de la Croix 15 places

VOUILLÉ
Pôle d’Échange Multimodal 
Beauregard*

40 
places

VOUZAILLES
Place de la Mairie 10 places

*certaines aires disposent d’arceaux 
ou de box vélo pour garer vos vélos en toute sécurité

https://covoitmodalis.fr/


LE PADD DU PLUI-H

Neuville-de-Poitou

Vouillé

 Agriculture 
Favoriser la transmission des exploitations, préserver les filières 

locales, concilier production et environnement, limiter les conflits 

d’usages.
 Mobilité  
Développer les transports alternatifs, renforcer les liaisons douces, encourager le 

covoiturage et la recharge électrique, localiser les projets près des transports collectifs, 

soutenir la non-mobilité.

 Foncier  
Promouvoir des formes urbaines compactes, limiter la consommation de terres 

agricoles et forestières.

Les principaux enjeux du diagnostic 

Le Haut-Poitou : un territoire déterminé à poursuivre 

son développement en veillant à la sobriété de 

l’utilisation des sols et à la protection des ressources.

NOTRE AMBITION 

• Inscrire le 
développement 
territorial dans 
une logique de 
sobriété foncière, 

en limitant la consommation 
d’espaces naturels, agricoles et 

forestiers à 208 hectares (ha) 

de consommation d’espaces 
sur la période 2021-2040, 
se décomposant de la façon 
suivante :

→ 130 ha sur la période 
2021-2030, 
→ 39 ha sur la période 
2031-2035, 
→ 39 ha sur la période 
2036-2040.

•  Prioriser le renouvellement 
urbain aux extensions du tissu 

urbain : un minimum de 45% 
de la production de logements 

devra être assuré au sein 
des enveloppes urbanisées 
constructibles.

•  Fixer des objectifs de densités 

minimales moyennes pour les 
futures opérations différenciées 

selon les territoires : 
→ Haut-Poitou Est : 
25 logements/ha pour 
Neuville-de-Poitou, 
20 logements/ha pour les 
autres Communes ;
→ Haut-Poitou Nord : 
16 logements/ha pour 
les communes pôles, 
14 logements/ha pour les 
autres Communes,

→ Haut-Poitou Ouest : 
16 logements/ha pour 
l’ensemble des Communes. 

•  Mobiliser le foncier vacant 
et/ou dégradé pour limiter 
la consommation de terres 
agricoles et naturelles et 
améliorer la qualité des espaces 

urbains.

•  Prendre en compte les réseaux 

existants (eau potable, 
électricité, assainissement, 
communication numérique, 
voirie) pour choisir les sites à 
urbaniser.

•  Renforcer le maillage et la 
qualité des cheminements doux 

afin de favoriser les modes de 
déplacement actifs.

•  Poursuivre le développement de 

liaisons cyclables structurantes 

intra et intercommunales. 

Les orientations principales

Ayron

Massognes

LE PADD DU PLUI-H

Chouppes

 Vous avez la parole ! 

 Le PLUi-H est l’expression d’une vision commune.  

La concertation permet d’impliquer les habitants dans une 

démarche de co-construction de ce projet de territoire. 

 Un courrier peut également être envoyé à l’attention de :

Monsieur le Président de la Communauté 

de Communes du Haut-Poitou, 

10 avenue de l’Europe - 86170 NEUVILLE-DE-POITOU 

en précisant en objet : « Concertation préalable du PLU intercommunal ».

   pluih@cc-hautpoitou.fr 

Réunions 
publiques

Cahiers 
de concertation

Site internet 
et registre 

dématérialisé 
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Environnement  :
Préserver la ressource en eau, protéger la Trame Verte et Bleue, 

développer les énergies renouvelables de manière raisonnée, 

prendre en compte les nécessités de la sobriété énergétique et de l’adaptation au 

changement climatique, limiter les risques.

Paysages et Patrimoine : 
Maîtrise architecturale et paysagère, valorisation des paysages identitaires, 

intégration des Zones d’Activités dans le paysage, restauration du patrimoine bâti, 

mise en valeur des silhouettes et formes urbaines.

Les principaux enjeux du diagnostic 

Le Haut-Poitou : un territoire mobilisé pour 

préserver son patrimoine bâti et naturel, s’adapter 

au changement climatique et favoriser la transition 

écologique.

NOTRE AMBITION 

•  Engager une 
démarche de 
requalification des 
entrées de bourg, afin 
d’en améliorer l’image 
et la cohérence avec 

les paysages environnants.

•  Favoriser l’intégration 
paysagère et urbaine des 
entrées de bourgs et des zones 
d’activités, par un traitement 
qualitatif des espaces non bâtis 
et des constructions.

•  Préserver et renforcer la 
trame écologique du territoire.

•  Soutenir un tourisme 
de proximité en 
s’appuyant sur les 
éléments identitaires du 
territoire et la stratégie 
de développement 

touristique intercommunale.

•  Continuer à œuvrer à la 
protection des périmètres de 
captage d’eau potable, en 
fonction de la sensibilité de la 
ressource.

•  Recenser et préserver les 
zones humides et leurs abords.

•  Favoriser la production 
d’énergies renouvelables, 
notamment par le 
développement 
prioritaire du 
photovoltaïque 
en toiture, par 
l’usage de la 
biomasse locale 
et la géothermie.

•  Prendre en compte les 
impératifs de transition 
énergétique en favorisant le 
développement des énergies 
renouvelables, tout en assurant 
leur intégration harmonieuse 
dans le tissu urbain et le 
paysage, et en respectant 
le cadre de vie et les enjeux 
environnementaux.

•  Prendre en compte la santé 
et le confort des usagers dans 
les futurs aménagements 
en limitant l’exposition aux 
nuisances et risques sanitaires.

Prescription du PLUI-H Rapport de 
présentation

Programme d’Orientations 
et d’Actions en matière 

d’habitat (POA)

2024/2025

Orientations 
d’Aménagement 

et de Programmation 
(OAP)

2027 2028

Projet d’Aménagement 
et de Développement 

Durables (PADD)

2025 2026

2026/2027

Règlement écrit 
et graphique

Enquête 
publique

Arrêt 
du PLUI-H

Approbation 
du PLUI-H

2021

2027
Définissent 

des règles précises 
pour réaliser le 

projet 
de l’Établissement.

CALENDRIER PRÉVISIONNEL

Les orientations principales

Ayron

Boivre-la-Vallée 
(Lavausseau)

Coussay

Yversay

Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant Programme Local de l’Habitat (PLUi-H)
Où en sommes-nous ?
Le diagnostic du Plan Local d’Urbanisme intercommunal valant 
Programme Local de l’Habitat (PLUi-H) a été présenté à la Conférence 
des Maires du 2 juin 2025, puis au Conseil communautaire du 26 juin 
2025.
Ce document est consultable sur le site internet de la Communauté de 
Communes. Il a également été transmis à l’ensemble des Mairies du 
territoire, en version numérique et en version papier.
La Communauté de Communes a, par ailleurs, débattu du Projet 
d’Aménagement et de Développement Durables (PADD). Ce document 
stratégique définit les grandes orientations d’aménagement et de 
développement du territoire pour les prochaines années, à partir des 
enjeux identifiés dans le diagnostic. 
Il a été co-construit avec les 27 Maires du Haut-Poitou.

Une exposition dédiée au PADD du PLUi-H :
Dans le cadre de la concertation et de l’information du public, une exposition consacrée au 
Projet d’Aménagement et de Développement Durables est mise à disposition des habitants.

Elle est installée dans l’ensemble des Mairies du territoire et accessible aux jours et heures 
habituels d’ouverture au public.

L’exposition est également visible au siège de la Communauté de Communes, situé 10 avenue 
de l’Europe à Neuville-de-Poitou.

Habitants et propriétaires du Haut-Poitou : donnez votre avis :
La concertation constitue une étape essentielle de l’élaboration du PLUi-H. 
Elle permet à chacun de s’exprimer et de contribuer à la construction du projet de territoire.
Plusieurs modalités de participation sont proposées :

•	 par courriel à l’adresse : pluih@cc-hautpoitou.fr   
•	 via les registres papier mis à disposition en mairie
•	 par le biais du registre dématérialisé (site internet de la Communauté de Communes du Haut-Poitou).

PLUi-H

https://cc-hautpoitou.fr/wp-content/uploads/2024/06/PLUi-H-paravent-60x190cm-web.pdf
mailto:pluih%40cc-hautpoitou.fr?subject=
https://cc-hautpoitou.fr/consultation/consultation-du-public-dans-le-cadre-de-lelaboration-du-plui-h%e2%80%af/


TOURISME 

Mirebeau :
21 place de la République
86110 Mirebeau

Neuville-de-Poitou :
16 bis Place Joffre
86170 Neuville-de-Poitou

Saint-Martin-la-Pallu :
15 Place Raoul Péret
Vendeuvre-du-Poitou
86380 Saint-Martin-la-Pallu

Vouillé :
1 rue Clovis
86190 Vouillé

Horaires basse saison :
Du mercredi au samedi* de 10h à 12h30 • Fermés les jours fériés
*Les horaires et jours d’ouverture peuvent varier selon les périodes et les bureaux d’information touristique. 
Plus d’informations sur notre site internet : tourisme-hautpoitou.fr

Un programme riche en février, mars et avril
 
De février à avril, un programme riche et varié vous attend, entre découvertes patrimoniales, 
enquêtes insolites et instants gourmands. Retrouvez l’agenda des animations dans nos 
4 bureaux d’informations, à la Communauté de Communes ou en scannant ce QR code.

Retrouvez-nous dans nos 4 bureaux d’information touristique :
Pour nous contacter :
contact@tourisme-hautpoitou.fr
05 19 08 42 15 
Et nous suivre :

CommunautéCommunauté  dede  CommunesCommunes

10 avenue de l’Europe
86 170 Neuville-de-Poitou

05 49 51 93 07
contact@cc-hautpoitou.fr

cc-hautpoitou.fr

Sur réservationGratuit

Sur réservation5 € par personne A partir de 14 ans

NOUVEAU !

VENDREDI 20 - 15H
VISITE GUIDÉE DE L’HUILERIE DE NEUVILLE
Neuville-de-Poitou
L’Huilerie de Neuville vous ouvre ses portes afin 
de vous partager son histoire, qui a débuté en 
1850, vous faire (re)découvrir son savoir-faire et 
sa production.

VENDREDI 27 - 20H
ENQUÊTE AU PRIEURÉ : L’AFFAIRE DRACULA
Mirebeau
Une enquête insolite, ludique et passionnante 
autour du roman Dracula de Bram Stocker :
rencontre interactive avec les suspects, 
recherche et découverte active d’indices, de 
messages cryptés, épreuves d’observation, de 
mémorisation et ce, en un temps limité !
Temps de jeu : 1h. 

FÉVRIER MARS
VENDREDI 13 - 15H
VISITE GUIDÉE DE LA BRASSERIE
DE BELLEFOIS
Neuville-de-Poitou
Visitez la brasserie et apprenez-en plus 
sur le processus de brassage de la bière. 
Partez direction le BrewPub pour découvrir 
l’espace d’étiquetage et de stockage des 
bières et terminez par une dégustation.

SAMEDI 21 - 14H À 17H
VISITE DES TROGLODYTES ET 
ATELIER CRÉATIF
Saint-Martin-la-Pallu
Percez les mystères d’un souterrain médiéval 
de type paysan et partez à la découverte des 
salles secrètes de ce lieu chargé d’histoire. 
L’aventure ne s’arrête pas là ! En compagnie 
d’Agathe, vous participerez à un atelier 
créatif et ludique.

Sur réservation5 € par personne

Sur réservation5 € par personne
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